
Protectionsociale: l’exécutif etlesuniversitéss'opposent
Lesagentsdoivent bénéficieren2026d’unepriseen chargeà50%deleurmutuelle,maisl’Etat enlaisselefinancementauxétablissements

D ix ans après les salariés
du secteur privé et qua-
tre ans après l’accord

interministériel de janvier 2022,
les agentsdesministères del’édu-
cation nationale et de l'enseigne-

ment supérieur et de la recherche

bénéficieront de la protection
socialecomplémentaireobliga-

toire, àpartir du 1er mai 2026. Ils

seront les derniers de la fonction
publique d’Etat à se voir appli-

quer cette mesure, déployée pro-

gressivement depuisjanvier et
qui s’accompagned'une prise en
chargeà 50 % du coût de la mu-
tuelle parl’employeur.

Depuislaprésentation duprojet
de loide finances 2026parlegou-
vernement, mi-octobre, un con-

tentieux budgétaireentrel’Etat et
les universités fragilise cepen-
dant lamise enœuvre del’accord
selon le calendrierprévu pour les

agents de l’enseignement supé-

rieur et de la recherche.Car, si la

prise en charge de la protection
sociale complémentaire par l’Etat
figure biendans leprojet de loi de

finances pour le ministère de
l’éducation nationale = à hauteur
de303millionsd’euros, la copie

budgétaire du gouvernement
neprévoit aucun financement
sur le périmètre de l’enseigne-
ment supérieur etdela recherche.

Les coûts induits parcette me-

sure incombent donc entière-

ment auxétablissements,notam-

ment aux universités, sans com-

pensation de l’Etat-employeur.
« C’est un effort d’une soixantaine
de millions d’euros [en 2026] pour
l’ensemble desopérateurs», a pré-

cisé le ministre Philippe Baptiste
devantla commission desaffaires
culturelles de l’Assemblée natio-

nale, mardi28 octobre,l’estimant
«difficile maispasinatteignablex

Pour Lamri Adoui, président de

l’université de CaenNormandie
et de l’associationFrance Univer-

sités, cette non-compensation va

«à l’encontre du principe du déci-

deur-payeur» : «Nos agentssont
desfonctionnaires d’Etat, etc’est à

lui qu’il revient depayer leur pro-

tection sociale!» L’accord du

8 avril 2024 concernant la protec-

tion socialecomplémentaire des

agentsdesministères de l’éduca-
tion nationale, de la jeunesse,des

sports et del’enseignement supé-

rieur et de la recherche spécifie
bien que ««l’Etat compensele coût
de cetteparticipation pour les éta-

blissements publics (.) dans le
ca-

dre delasubvention pour charges
deservicepublic».

« Rupture d’égalité »
S’ajoute un bras de fer quant à la

date d’entrée en vigueur de l’ac-

cord, puisque le ministère précise

auMonde qu’il s’appliqueraà l’in-

tégralité
de ses agents «au plus

tardile31décembre2026»,et non le

1ermai, laissantles établissements

maîtresdu calendrier, aunom de

leur autonomie. «Repousserla

mise enœuvrede l’accord à lafin de
l’année réduirait l’impact financier

sur l’année 2026 pour les universi-

tés, mais ce n’est pasà ellesdepren-

dre la décision d’un report,c’est à

l’Etat d’assumer sesresponsabilités
financières»,dénonceM. Adoui.

Les organisations syndicales

expriment également leur colère

et réclament la compensation du
coût pour les universités ainsi

qu’une mise en œuvre selon le

calendrier prévu. «En refusant de

financer, l’Etat se désengagede
l’accord, et il crée une rupture
d’égalité entre les agents», fustige
Alain Halère, du SNPTES-Unsa,à

l’instar dela CFDTet de la FSU.

Cette situation est dénoncée
avecd’autant plus de force par les

syndicatset par FranceUniversi-

tés qu’elle s’inscrit dansune série
de mesures obligatoires non
compenséesdepuisplusieurs an-

nées, alorsque les universités ont
accueilli 35000o étudiants de

plus depuis2012 etqueleur situa-

tion financière est particulière-

ment dégradée. L’Etat n’a que
partiellement financé les mesu-

res dites «Guerini» entérinées

en 2022,dont la hausse dupoint
d’indice de la fonction publique,
l’accroissement des salaires dû
au vieillissement des agents, ou
encore la haussedu taux de

contribution au compte d’affec-
tation spéciale «pensions» qui

permetd’équilibrer le régime de

retraite desfonctionnaires.
«Les universités absorbent

chaqueannéedessurcoûtsconsi-

dérables dus au désengagement
progressifr del’Etat, déploreFrance

Universitésdansuncommuniqué
publié mardi. Si rien nechange,en

plus des360 millions d’euros déjà

nonfinancésen2025 etreconducti-

bles, prèsde 230 millions d'eurosde

chargess’ajouteronten2026.»

Les syndicats et les universités

comptent sur le travail parlemen-

taire pour faire bouger les lignes
budgétaires. Seule la discussion

enséancepublique sera détermi-

nante, mais le sujet a retenu l’at-
tention des députés en commis-

sion, lesquels ont approuvé des

amendements envue d’accroître
la compensation financière de

plusieurs mesures pour les uni-

versités. Le rapporteurpour avis
descrédits «enseignementsupé-

rieur » de la commission desaffai-

res culturellesde l’Assemblée na-

tionale, le députéLes Républicains
duRhôneAlexandrePortier, a lui-

même évoqué,mardi, un «point
d’alerte». «L’empilement des

contraintessur la massesalariale

fragilise la santéfinancière denos
universités », a-t-il estimé,ajoutant

que «la trésorerie des universités

n’estpas illimitée et contribue nor-
malement à d’autres usages».
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